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TESTAMENT. — RECONNAISSANCE D'UNE DETTE ES FAVEUR DU NOTAIRE 

REDACTEUR. 

Un testament qui charge le légataire universel de payer au notaire ré-
dacteur une somme de 200 fr. et les intérêts que le testateur déclare 
devoir à ce notaire par billet, n'est pas nul comme contenant une dis-
position en faveur du notaire, lorsque le billet est représenté et qu'il 
n'est pas prescrit- En un tel cas, Il a pu être décidé que le testament 
n'avait ni changé ni amélioré la situation du notaire et conséquem-
ment que l'art. 8 de la loi du 25 ventôse an XI n'avait pas été violé. 

Le testament d'Anne Tixier, sous la date du 25 août 1852, contenait 
cette disposition : « J'institue ma légataire universelle Anne Dion, ma 
> nièce, a la charge ... de payer au notaire soussigné une somme de 
> 200 fr. et les intérêts que je lui dois par billet depuis bien des an-

nées. » 
La dame Guyard, héritière naturelle de la testatrice pour un tiers, 

demanda la nullité du testament, en vertu de l'article 8 de la loi du 25 

veutose au XI qui défend, sous peine de nullité, aux notaires de recevoir 
des actes qui contiendraient quelque disposition en leur faveur. 

Le Tribunal repoussa cette demande, et la Cour royale confirma la dé-
cision des premiers juges. 

Pourvoi pour violation des articles 8 et 68 de la loi du 25 ventôse an 
XL (Plaidant, Me Gatine). 

M. le conseiller Troplong a fait contre le système des demandeurs de 
savantes observations que nous croyons devoir reproduire textuellement. 

L'article 8 de la loi du 25 ventôse an XI, a dit ce magistrat, porte que 
les notaires ne peuvent recevoir des actes qui contiendraient quelques dis-
positions EN LEUR FAVEUR ; et l'article 68 prononce la nullité de l'acte 
reçu en contravention à cette prohibition. 

Or, le testament dont s'agit contient-il «ne disposition EN FAVEUR DU 

NOTAIBE ? Telle est la question. 
Rappelons d'abord quelques principes sur les reconnaissances de dettes 

contenues dans un testament. Les anciens auteurs les ont fixées avec une 
précision que nous ne trouvons pas dans les nouveaux. Permettons-nous 
de les citer : 

Bartole a dit depuis longtemps qu'une confession testamentaire ne 
prouve pas la dette, et qu'elle n'est pas autre chose qu'un legs : Confes-
sio debiti facla à teslalore non probal debitum, sed fidei commissi pe-
tilionem inducit (Sur la loi 88 § 10 D. de légal. 1° ); et Cujas a 
prononcé ces paroles qui sont en quelque sorte devenues proverbe : « In 

•> dubio presumilurte stator quœsiisseprœlexlum legalo » (sur la loi pré-
citée). Ainsi le testateur a eu beau déclarer qu'il était débiteur; dans 
le doute, il n'est pas cru, il est censé avoir voulu faire une libéralité et 
avoir cherché un prétexte plausible pour colorer le legs aux yeux de son 
héritier. C'est pourquoi il est reconnu en jurisprudence que la révoca-
tion du testament entraîne la révocation de la reconnaissance. C'est là une 
conséquence inévitable de la présomption de libéralité attachée à la dispo-
sition. 

Mais cette présomption, qui a d'autant plus de force quand la person-
ne au profit de laquelle la reconnaissance est faite est incapable, comme 
dans l'espèce, cette présomption, disons-nous, n'est pas infaillible ; elle 
peut être détruite par des preuves contraires. C'est encore ce que disait 
Cujas : Nisi scilicet hœres probel evidentertestaloremnonhabuisse ani-
mum legandi. 

Or, ici, c'est ce que fait l'héritier : il montre le titre de la créance du 
notaire rédacteur, et ce titre est antérieur au testament et se soutient 
sans le secours de ce testament. Ce n'est plus en vertu du testament que 
le notaire a un titre, c'est en vertu du contrat, de l'obligation 

Aussi les auteurs, et particulièrement Furgole, sont-ils d'avis que dans 
ce cas la révocation du testament n'influe pas sur l'existence delà dette ; 
car la dette prenant ailleurs son principe n'est pas liée au sort du testa-
ment. 

Supposons, par exemple, que le testament soit annulé, la dette tom-
bera-elle ? Non, car si le testament lui manque, le titre lui restera. 

Supposons ençore que le créancier veuille agir contrele testateur avant 
l'ouverture de là succession : sans doute il ne le pourrait pas si la dette 
ne prenait sa source que dans la confession écrite dans le testament. Mais 
il le pourra quand il aura un titre en dehors du testament. 

Supposons enfin que celui au profit de qui la reconnaissance est faite 
décède avant le testateur, si ce prétendu créancier n'a pas un titre spé-
cial, comme la loi présume un legs, la disposition sera caduque. Mais 
il n'en sera pas de même quand les héritiers du créancier légitimeront la 
créance par un titre particulier. (Nîmes, 9 décembre 1822; D. 25, 2,29.) 

Donc, toutes les fois que, comme dans l'espèce, il apparaît d'une cause 
étrangère au testament, le rappel contenu dans le testament n'est pas 
une disposition testamentaire an favorem. Le testament n'ajoute rien au 
titre ; confirmatio nihil novi jurisaddit. Le but du rappel fait par le tes-
tament n'est pas de gratifier, c'est de faire connaître à l'héritier le 
passif dont il est chargé ; c'est de mettre- sous ses veux ce que compense 
l'avantage de l'institution et de diminuer l'émolument, 
i Cependant, nous le reconnaissons, si le titre était prescrit et que le tes-
tateur eût voulu le restaurer par son testament, il en serait autrement, 
et l'on devra raisonner comme si aucun titre n'existait. Mais ici cette 
circonstance n'existe pas; le titre est du 13 juin 1827 et le testament du 
2o août 1832. Rien ne prouve même que les intérêts fussent couverts par 
la prescription . A la vérité 5 ans s'étaient écoulés ; mais un paiement avait 
été fait dans l'intervalle, puisque la créance de 220 fr. dans l'origine était 

réduite à 200 fr. Au surplus ce point a été jugé en fait et d'une manière 
implicite, MAIS NÉCESSAIRE par cette déclaration de l'arrêt, que laposition 
du notaire n'a pas été améliorée. Si elle n'a pas été améliorée, c'est qu'il 

. n y avait contre lui aucune déchéance, aucune prescription. C'est une 
chose acquise et que vous devez accepter comme constante. 

Vainement, dit-on, nue le titre de 220 fr. produit par l'héritier ne com-
bine pas avec la dette de 200 fr. reconnu dans le testament ; mais c'est en-
core là un point dont la discussion ne vous concerne pas .'il a été souve-
rainement jugé par l'arrêt attaqué que le billet de 220 fr. était la cause 
unique de la créance rappelée dans le testament. 
\ En résumé, il faudrait, pour annuler le testament, une disposition en 
laveur du notaire. 

Eh bien! l'arrêt décide que la position du notaire, fixée par le billet du 
«> juin 1827, n'a été ni modifiée ni améliorée par le testament -, il décide 
fie. le testament écarté, la position du notaire serait restée la môme. La 

Cour Royale a eu les faits sous les yeux, elle en a entendu la discussion 
contradictoire; elle a porté son jugement plutôt sur des faits que sur 

un point de droit. 
Vous verrez si, dans ces circonstances, il y alieu d'admettre le système 

de nullité rigoureux sur lequel insistent les demandeurs en cassation. 

La Cour, sur ces observations et conformément aux conclusions 

de M. l'avocat-général Hébert, a rejeté le pourvoi par l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant que la Cour royale a décidé en fait que le notaire rédac-
teur n'a puisé aucun droit nouveau dans le testament d'Anne Tixier, et 
qu'il tient sa créance d'un titre préexistant auquel le testament n'a rien 
ajouté; qu'il résulte de là, par une conséquence nécessaire, qu'il n'a été 
relevé d'aucune déchéance ou prescription et que le billet par lui repré-
senté n'était attaquable sous aucun rapport; que, dans ces circonstan-
ces, la Cour royale a justement décidé que le testament d'Anne Tixier ne 
contenait pas disposition en faveur du notaire qui n'a rien reçu et que 
le rappel de la créance n'avait pour objet que de faire connaître à la léga-
taire universelle le passif de la succession ; rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( Ve chambre ). 

( Présidence de M. Séguier, premier président. ) 

Audiences des 27 avril et i mai. 

ACTION- RÉSOLUTOIRE. — EXTINCTION DE 

ANNULÉES. 

CETTE ACTION. -— RÉSERVES 

1° Après le règlement de l'ordre, le créancier cessionnaire du privilège 
de vendeur, et nonulilement colloqué, au profit duquel ont été faites 
dans l'ordre de simples réserves de l'action résolutoire, peut-il 
être poursuivi directement devant le Tribunal, malgré la clôture de 
l'ordre, et non par voie d'appel du règlement définitif, en main-levée 
de ces réserves ? 

2° L'acquéreur est-il recevable dans cette demande, encore qu'il ne soit 
point encore donné suite aux réserves? 

3° L'action résolutoire, cédée àplusieurs créanciers de vendeurs succes-
sifs, estrelk indivisible et mitite-t-elle au profit de celui des créan-
ciers, cessionnaire du premier vendeur et premier en ordre des ces-
sions, à ce point que la renonciation de ce créancier, ou l'extinction 
de son droit par le paiement de sa créance, annuité le bénéfice de l'ac-
tion résolutoire pour les autres cessionnaires comme pour lui-même? 

4° Ce droitprivatif au profit du premier créancier résulte-t-il, en outre, 
de ce qu'il s'est rendu adjudicataire sur saisie de l'immeuble et de 
la confusion opérée parle règlement de l'ordre entre son prix et sa 
créance, confusion qui ne laisse plus subsister cette créance à laquelle 
est attachée l'action résolutoire ? 

Les trois dernières questions qui précèdent ont été décidées af-

firmativement par jugement du Tribunal de Rambouillet, longue-

ment motivé, et contre lequel M. Janvier, employé du greffe du 

Tribunal de première instance de Paris, a interjeté appel, en rai-

son de la disposition qui faisait main-levée des réserves dont il lui 

avait été donné acte par le procès-verbal de l'ordre du prix du 

domaine des Ambesis, situé arrondissement de RHmbouillet. Me 

Liouvillc, son avocat, ajoutaità la discussion de ces questions la fin 

de non recevoir exprimée dans la première. M. Janvier était créan-

cier hypothécaire et délégataire du sieur Martiny sur lequel avait 

eu lieu une saisie par suite de laquelle a été réglé l'ordre. M. 

Mure, vendeur de Martiny, s'était, sur la saisie, rendu adjudica-

taire, et le procès-verbal d'ordre l'autorisait à compenser sa 

créance avec son prix. 

Sur la plaidoirie de M e Baroche pour M. Mure, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Pécourt, la Cour a statué 

dans les termes suivans, qui maintiennent avec plus de concision 

les principes admis par le jugement attaqué. 

« La Cour, 
» En ce qui touche la fin de non recevoir, considérant que si Janvier, 

comme il l'allègue, a fait des réserves d'intenter l'action résolutoire ins-
crite au procès-verbal d'ordre ouvert sur de Beaumont, et que s'il a été 
donné acte de ces réserves par le jugement définitif de cet ordre, on ne 
peut en induire qu'il y aitchose jugée ; qu'en effet, Janvier lui-môme, en 
faisant ces réserves et en demandant qu'il lui en fût donné acte, a carac-
térisé l'action qu'il voulait intenter et qui n'était point soumise au juge 
réglant l'ordre ouvert sur de Beaumont ; 

Considérant que le jugement d'ordre ne pouvait statuer que sur la dis-
tribution du prix, et qu'en donnant acte des réserves, il n'a pu que cons-
tater un fait dont plus tard le-mérite serait apprécié par les juges com-
pétens ; 

» Sans s'arrêter à la fin de non' recevoir ; 
» Au fond, considérant que Mute, vendeur originaire du domaine sur le 

prix duquel un ordre a été ouvert, était demeuré créancier d'une partie 
de ce prix, et qu'à l'ordre il a produit et a été colloqué définitivement en 
vertu de son privilège de vendeur ; 

» Qu'ayant accepté la collocation définitive faite à son profit du 
prix de l'immeuble dont il s'était rendu adjudicataire, Mure a été auto-
risé à retenir le prix de son adjudication, pour le montant de sa 
créance ; 

Considérant que Mure ayant été ainsi payé de ce qui lui était dû, Jan-
vier ni tout autre créancier postérieur ne pouvaient prétendre lui remettre 
de nouveau une somme qu'il avait déjà reçue ; 

» Considérant que Janvier, délégataire de Martiny, qui est débiteur 
de Mure, ne pouvait des lors prétendre exercer l'action résolutoire à la-
quelle Mure avait renoncé, et qu'en faisant pour cet objet des réserves 
dans sa production à l'ordre, il a empêché les adjudicataires de se libé-
rer de leur prix ; 

« Confirme le jugement du Tribunal de Rambouillet. » 

Audience du 4 mai. 

ENFANT NATUREL. —1 PERSONNE INTERPOSÉE. NULLITÉ DE LEGS. 

Le père de l'enfant naturel de la testatrice est-il, par le legs fait en sa 

faveur, considéré comme personne interposée au profit de son enfant 
naturel, encore que le testament soit, par sa date, antérieur à la nais-
sancede l'enfant ? (Oui.) 

Le Tribunal de premier* instance de Paris a résolu ainsi 1» ques-

tion par un jugement dont les motifs expliquent suffisamment les 

faits et les moyens de droit; en voici le dispositif .-

« Le Tribunal, 
i En ce qui touche la demande en partage, . 
» Attendu en droit qu'aux termes de l'article 757 du Code t-ml, 1 en-

fant naturel, lorsqu'il y a des frères ou sœurs de ses père et mere, ne 
peut recevoir au delà de la moitié de la part qu'il aurait eue dans la 

succession de ses père et mère, s'il eût été légitime ; 
y Attendu qu'aux termes de l'article 908 du même Cotle, l'enfa «t n-a 

tu'rel ne peut recevoir par testament ou donation au delà de la part RNee 
par l'article 757 susénoncé ; que, suivant l'article 911 dudit Code, le 
pere d'un incapable est réputé personne interposée ; 

| » Attendu en fait que la demoiselle Kaniel est décédée à Londres le 9" 
mars 1838, laissant pour seul héritier du sang Théophile Kaniel, son 
frère; que le testament du 8 février 1838, dépose à M" l roger-Deschenes, 
notaire a Paris, par lequel ladite demoiselle a légué à David Stern l'in-
beription de rente de 245 francs, inscrite au grand livre de la dette pu-
blique, le 2 septembre 1837, numéro 61,932, série cinquième^ son mo-
bilier et autres objets; ne saurait recevoir son exécution, puisqu'il résulte 
des documens fournis au procès que ledit David Stern est le pere d un 
enfant naturel né de ladite demoiselle et dudit Stern, ainsi que celui-ci 
l'a déclaré le 4 mars 1838, devant l'officier de l'état civil de Londres ; 

» Attendu que le legs universel dont il s'agit serait un-moyen indirect 
de faire fraude à la loi, en accordant audit enfant par l'intermédiaire de 
son père un droit à l 'universalité de la succession de la demoiselle Ka-

niel ; 
» Attendu qu'en vain argumenterait-on de la date du testament, la-

quelle est antérieure à la naissance de l'enfant, pour prétendre que Da-
vid Stern pouvait alors légalement recevoir le legs dont il s'agit; qu en 
effet, suivant les articles 725 et 906 du Code civil, l'enfant qui est conçu a 
la condition d'existence nécessaire pour succéder, et qu'il es".t évident que 
la naissance de cet enfant, en date du 4 mars 1838, ayant su'ivi de peu 
de jours la confection du testament, le fait de son existence légale a 1 e-
poque de cet acte de dernière volonté ne saurait être dénié; 

» Attendu qu'il suit de là que, si le mineur né de l'union d'entre Lavid 
Stern et la demoiselle Kaniel a un droit dans la succession de sa mfc'.re, 
Kaniel, frère de cette dernière, est fondé, aux termes de l 'article 815, à. 
provoquer le partage de ladite succession, à la moitié de laquelle il a 

droit lui-même; 
«Déclare nulles et non avenues, en ce qui concerne David Stemyles 

dispositions testamentaires contenues en l'acte susdaté comme faites à. 

une personne interposée, etc. » 

Sur l'appel interjeté par M. Daniel Stern, aucun avocat ne s'é-

tant présenté, la Cour, sur la plaidoirie de M e Caignet pour M. Ka-

niel, et les conclusions conformes de M. l'avocat-général Pécourt, 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur décision. 

COUR ROYALE DE PARIS (2s chambre). 

( Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 26 mars. 

COMMANDITAIRES. — ACTES DE GESTION. — RESPONSARILITÉ . 

1° Les délibérations intérieures prises par des associés commanditaires, 
constitués en conseil de surveillance, même alors qu'elles seraient dans 
la limite des pouvoirs que leur confère le statut social, suffisent pour 
engager leur responsabilité solidaire, lorsqu'elles ont pour objet d'é-
tendre ou de restreindee l'action du gérant. Il n'est pas nécessaire pour 
que la responsabilité prononcée par les articles 27 et 28 du Code de 
commerce soit encourue, que les commanditaires aient fait acte de 
gestion avec des tiers. 

2° Les syndics de la faillite de la société ont qualité pour exercer contre 
les commanditaires l'action en responsabilité. 

Ces questions se recommandent à l'attention de toutes les personnes 
intéressées dans des sociétés en commandite, et particulièrement à celle 
des officiers ministériels qui le plus souvent sont chargés de la rédaction 
des actes de société. 

L'arrêt que nous rapportons est d'autant plus remarquable qu'au 
système d'indulgence adopté par la jurisprudence la plus récente de la 
Cour royale de Paris (V. arrêts des 23 juillet 1838 et 5 août 1839) il 
substitue l'application rigoureuse et sévère des articles 27 et 28 du Code 
de commerce, sans que la cause à juger présentât aucune circonstance 
de fraude ou de mauvaise foi. Ces articles interdisent toute gestion aux 
commanditaires, sous peine de responsabilité absolue. On sait dans quel 
but; « il importait, disait le rapporteur delà loi, d'empêcher les spécu-
lations frauduleuses faites avec audace, sous un nom inconnu, à l'aide 
» duquel on faisait les plus hasardeuses opérations de commerce, de ban-
» que ou d'agiotage, et qu'on livrait, en cas de mauvais succès, au dés^ 
» honneur obscur d'une banqueroute calculée d'avance. » 

Ces motifs de la loi avaient amené quelques auteurs à penser que, 
sauf le cas de fraude, la loi n'interdisait pas aux commanditaires tout 
concours aux délibérations intérieures ayant pour objet d'approuver ou 
d'autoriser les engagemens des commandités, qu'il suffisait que le com-
manditaire ne traitât jamais avec des tiers, et que ceux-ci ne fussent pas 
fondés à induire qu'il faisait les affaires de la société. (Voir notamment 
Pardessus, Locré, les avis du Conseil d'Etat, des 29 avril et 17 mai 1809, 
et outre les arrêts cités ; Douai, 8 janvier 1814.—Paris, 23 juilletl823.— 
Bordeaux, 1852.—Cassation, 6 mai 1833.) Mais il faut convenir que l'a-
bus qui a été fait dans ces derniers temps des sociétés en commandite 
par actions était peu propre au maintien de cette indulgente interpréta-
tion, et qu'à tout prendre la rigueur mémo de la loi protège les véritables 
intérêts du commerce. 

Voici les faits : M. Pistor, docteur en droit, et M. Bailleul, médecin, 
s'étaient réunis pour fonder le journal le Monde. Ce journal, auquel M. 
de Lamennais avait promis l'appui de son nom et de sa collaborations 
avait pour objet de substituer un cosmopolitisme éclairé au nationalis-
me exclusif , ce sont les ternies du prospectus, qui s'explique toutefois 
plus clairement en ajoutant que la spécialité du journal était d'étudier 
les institutions, les mœurs et les littératures de toutes les nations. 

Le 6 août 1856, une société en commandite fut formée sous la raison 
Pistor et Coinp. M. Pistor en était le directeur-gérant, il s'adjoignait par 
les statuts M. Bailleul à titre de gérant responsable. Les statuts créaient, 
dans l'intérêt des commanditaires, un comité de surveillance dont les 
attributions étaient déterminées en ces termes : 

« Le conseil de surveillance est institué pour exercer un contrôle gé-
néral sur l'administration du journal; pour surveiller les opérations de 
la société; prendre connaissance des marchés et traités conclus par le- di-
recteur-gérant; pour modifipr le chiffr» des frais matériels et de rédac 



tion, suivant l«s circonstances; pour rechercher de concert avec le direc-
teur les moyens les plus propres à faire prospérer l'entreprise; enfin 
pour donner son avis inolivé sur toutes les questions se rattachant à la 
specialitc du journal. Le président du conseil de surveillance rendra 
pompte de la gestion de cette assemblée particulière. » 

Le plus, dans le prospectus lance daus le public par le gérant pour 
faire appel à luonlianee des actionnaires, on lit ce qui suit : « Ce sont 
les sociétaires eux-mêmes qui gèrent leurs intérêts par l'intermédiaire 
de leurs représentai)», actionnaires comme eus. Auctin marché né se 
conclura, aucune décision importante ne sera prise sans què le conseil 
de survei llanee n'ait donne son avis. » 

Le conseil Ai surveillance entra en fonctions le ^1 décembre 1830, 
et depuis cette époque il prit diverses délibérations qui font l'objet des 
griefs d'immixtion qui donnent naissance a la contestation. 1° Il arrê-
te le budget des dépenses de l'année ; 2° il refuse d'approuver un traité 
passé par le gérant pour assurer la rédaction du journal; 5° il admet 
M. Fourquerou comme nôuveau gérant, en remplacement de M. Pistor, 
qui s'était démis (le cette qualité; 4° il conseilla faire cession au nou-
veau gérant d'un certain nombre d'actions a moitié prix de la valeur 
primitive, etc. 

Tels sont les faits, à raison desquels, après la faillite de la société, 
les syndics ont formé devant le Tribunal de commerce une action en res-
ponsabilité contre les divers commanditaire qui avaient pris part à ces 
délibérations du conseil de surveillance. 

Ceux-ci objectaient qu'ils n'avaient l'ail qu'user du droit légitime de 
surveillance qui appartient à fout commanditaire ; qu'ori ne pouvait leur 
reprocher aucun acte extérieur, positif et réel de gestion. Oji 'en tous cas, 
ils.s'etaient renfermes dans les limites des pouvoirs qui leur étaient con-
fères par l'acte social. Ils soutenaient que te prospectus, ouvrage du gé-
rantseul, ne pouvait leur être opposé. Ils invoquaient a l'appui de leur 
défense 1 opinion de M, PardesMis et les arrêts que nous avons cités. 

Siais.le Tribunal de commerce, salis avoir égard à ces înovens, a rendu 
le jugement suivant : 

« Considérant que dansune société en commandite par actions le man-
dat donne par l'assemblée générale des actionnaires aux membres d'un 
conseil de surveillance ne peut être assimile à celui donné à des admi-
nistrateurs dans une société anonyme ; 

» Attendu que la loi dislingue ces deux espèces de sociétés, et qu'en ad-
mettant même que dans les sociétés en commandite par actions il y ait 
utilité dans l'intérêt des actionnaires et des tiers, d'instituer un conseil 
de surveillance, cela ne peut détruire le principe posé dans les articles 
27 et 28 du Code de Commerce, à l'égard de tous commanditaires; 

» Attendu que le mandat de surveillance ne peut aller jusqu'à étendre 
oïl restreindre l'action du gérant responsable ; que Si on admettait une 
communauté d'administration, il faudrait alors l'entendre dans toute l'ac-
ception du mot, et que la conséquence serait aussi d'offrir aux tiers tou-
tes ies ga.ianties que doit présenter une surveillance active et spéciale-
ment de ne pas laisser contracter des engagemens à la charge de la so-
ciété au-dela de ses moyens ; 

» Attendu que le conseil de surveillance de la, société du journal le 
Monde a pris une part active à la direction du journal ; que les pouvoifs 
qui lui sont attribués par l'acte de société le placeraient sur la même 
ligne que le gérant, notamment en ce qu'ils lui conféraiant le droit de 
modifier le chi fifre des frais de matériel et de rédaction, et d'imprimer 
à la direction une marche dont elle ne pourrait s'écarter; 

» Attendu que les délibérations prises par le conseil de surveillance 
établissent la preuve delà part active qu'il a prise dans la gestion, soit 
qu'il approuve, soit qu'il rejette, soit qu'il autorise à faire ce qui était 
plus ou moins convenable aux intérêts de la société; 

» Attendu que la direction a été changée du consentement et de l'avis du 
conseil de surveillance qui a admis, dans sa séance du 10 septembre 1837, 
lesieur Fourquerou aux lieu et place du sieur Pistor, sans qu'il y ait eu 
dissolution 
rant la cessioi 
conseil de 

était alors de son devoir d'eu provoquer la dissolution, èt de ne pas lais 
ser«ompromettre l'intérêt des tiers; 

» Attendu que l'administration à laquelle le conseil de surveillance a 
pris une part active entraîne contre chacun de ses membres qui y ont 
contribue la solidarité prononcée par la loi contre tout commanditaire 
qui fait acte de gestion; qu'il est constant pour le Tribunal que les sieurs 
Hennin, Dubois de Jancigny, Planât, de la Faye, Lefebvre, Schneler, Mo-
rizot et Ritterbrandt ont assisté et pris part aux diverses délibérations du 
conseil; d'où résulte acte d'administration et de coopération à la ges-
tion; 

« Condamne Hennin, Dubois de Jancigny, Planât de la Faye, Lefebvre, 
Schneler, Morizot et Ritterbrandt, solidairement entre eux et avecCochey, 
Bailleul, Pistor et Fourquerou, associés en nom collectif, au paiement de 
toutes les dettes de la société, J> 

Les commanditaires ont interjeté appel de ce jugement. Devant la Cour, 
ils ont opposé le défaut de qualité des syndics pour exercer contre eux 
l'action en responsabilité; au fond, ils ont reproduit les moyens qu'ils 
avaient lait valoir devant les premiers juges. Les sieurs Morizot, Lefebvre, 
Hennin et Planât de la Faye soutenaient de plus qu'ils n'avaient pas as-
sisté à plusieurs des délibérations incriminées parles syndics, ou qu'ils 
ne les avaient pas signées, et qu'on ne pouvait des lors les leur opposer. 
Mais, malgré les efforts réunis de MMes Delangle, Horson, Lacan et Gou-
get, pour les appelans, la Cour, sur la plaidoirie de M e Fleury, pour les 
syndics, et sur les conclusions conformes de M. Berviïjç, avocat-général, 
a rendu l'arrêt suivant : 

» La Cour, 

s En ce qui touche le défaut de qualité des syndics : 
s Considérant que les syndics, représentant la masse, ont le droit et 

le devoir, pour pourvoir aux charges du passif de la faillite, de recher-
cher tout ce qui peut légitimement en accroître le passif; qu'ainsi, soit 
dans l'intérêt dos créanciers, soit dans celui du failli, ils ont qualité 
pour intenter les actions ayant pour objet, d'étendre, à la charge de ceux 
qui les ont encourues, les responsabilités propres à assurer l'acquit des 
dettes; que telle est la nature des demandes formées par les syndics contre 
les associés commanditaires recherchés pour faits de gestion ; 

s En ce qui touche Dubois de Jancigny et Schneler ; 
» Adoptant les motifs des premiers j uges ; 
» En ce qui touche Lefebvre, Morizot, Hennin et Planât de la Faye : 
» Considérant que si lesdits associés sont étrangers à la délibération 

du 16 septembre 1837, de laquelle résulte une immixtion manifeste dans 
l'administration de la société, ils ont pris part notamment aux séances du 
conseil de surveillance desll et lôdecembre 1856, dans lesquellcsce con-
seil après avoirreoonnu que, conformément à l'un desarticles des statuts, 
il .avait le droit de déterminer la quotité des frais pourchaque parte de 
('administration, a fixé provisoirement le budget des dépenses pour l'an-
née courante, sauf au directeur gérant à justifier des nécessités qui 
pourraient entraîner des frais extraordinaires; 

» Considérant que cette attribution donnée par les statuts excède les 
droits de surveillance que peuvent exercer les commanditaires, et que la 
décision prise en conséquence est par sa natu re un acte de gestion ; 

J> Adoptant au surplus les motifs des premers juges ; , 
■« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

(«44) 

personne d'un de ses camarades, et ce qu'oli savait des circon-

stances du duel avait appelé l'intérêt sur l'accusé. 

Cette question du duel se. dégage de plus en plus des entraves 

qui l'arrêtaient sur le seuil des Tribunaux; les arrêts de cassation 

ont déjà pénétré dans la jurisprudence militaire, et si devant les 

conseils de guerre on ne rencoutre point encore de jugrsqui veuil-

lent condamner quand les choses se sont loyaalement passées, 

c'est cependant beaucoup que de voir le ministère publie de cette 

juridiction soutenir le principe posé par la Cdnr suprême. 

Le 22 mars dernier, plusieurs voltigeurs du 45e de ligne, en 

garnison à Lu Rochelle, plaisantaient un de leurs camarades, sur 
une liaison amoureuse qui ne faisait pas, sans doute, grand hon-

neur à son goût. Berezay, fatigué des quolibets de ses amis et 

particulièrement de ceux d'un clairon, répondit par des injures et 

même engagea line lutte avec ce. dernier. 

Le voltigeur Merlier ayant voulu faire des remontrances à Bere-

zay, celui-ci s'emporta et frappa son camarade avec lequel il tom-

ba" sur un lit. « Si tu as du cœur, dit Merlier en se relevant, je te 

prouverai si je suis un cochon et un mauvais troupier. » 

Le lendemain, Berezay, levé le premier, alla dire à son adver-

saire : « Quand tu voudras, je suis prêt. » 

Ici l'instruction a constaté un l'ait qui serait de nature à appeler 

l'attention de M. le ministre delà guerre. C'est qu'il s'est maintenu 

dans les régimens un usage dont le but est excellent, mais qui n'en 

donne pas moins aujourd'hui une sorte de consécration discipli-

naire à un fait puni par les lois. Avant d'en venir aux mains, les 

deux voltigeurs s'adressèrent au maître d'armes du 45
e
 pour qu'il 

eur délivrât les épées de combat. Le vieux sergent ne trouvant 

jias que les explications données constatent suffisamment une san-

glante injure, ne veut point prendre sur lui la responsabilité des 

suites ; il va à son tour soumettre la question à un supérieur qui, 

n'ayant pu réconcilier les parties, autorise la remise des épées, 

mais en prescrivant au maître d'armes de donner à ces deux jeu-

nes têtes deux hommes sages pour témoins. 

Bcndus sur le terrain, deux prévôts prennent en effet leurs 

précautions ; ils placent les adversaires en face, engagent seule-

ment le 1er à sa pointe, et défendent de marcher. Mais à peine en 

garde, ces deux hommes se fendent en même temps; Merlier est 

légèrement effleuré au cou ; les témoins crient: «Halte.' •> On s'ar-

rête ; Berezay pâlit, chancelle; son ami, tout éploré, se jette 

lui, suce une piqûre qu'il aperçoit: mais c'est en vain, le malh 

reux Berezay tombe mort dans ses bras. 

C'est par suite de cet événement que Merlier comparaissait de-

vant le Conseil de guerre. Ce voltigeur, qui a déjà six ans de ser-

vice siius avoir encouru de punition, a une attitude calme et mo-

deste ; il raconte les faits avec émotion. 

M. Teilhac, capitaine-rapporteur, a soutenu l'accusation, et a 

invoqué la jurisprudence de la Cour de cassation, qui a mis fin aux 

tergiversations des parquets en qualifiant le duel dans son mémo-

rable arrêt. 11 invoque donc contre Meslier les articles 295 et 304 
du Code pénal. 

M. le capitaine Lambert, tout en faisant la part des circonstan-

ces et en flétrissant le spadassin qui fait du duel une profession, 

a cependant cherché, dans la défense du prévenu, à démontrer que 

la civilisation n'étah pas encore malheureusement parvenue à dé-

trôner le préjugé ; le point d'honneur militaire ne petit se taire 

devant certains outrages qui ne se lavent qu'avec du sang; un 

homme qui porte le sabre ou l'épée ne peut figurer sans honte 

sous le drapeau s'il n'a demandé vengeance d'un soufflet. Merlier 

a eq le malheur de tuer son camarade ; mais il s'est loyalement 
battu. 

Le prévenu a été, à l'unanimité, acquitté et rendu à son corps. 

ment eftbrcés de les atténuer en taisant remarquer au Tribunal 

qu'aucune haine invétérée n'existait entre les habitans de Civry et 

ceux des communes voisines; que le débat, tout fortuit, avait pris sa 
source dans cette exaltation bien naturelle aux jeunes gens appe. 

lés à taire partie de l'armée, exaltation excitée d'ailleurs par ctes 

visites obligées dans lous les cabarets de la banlieue; ils ont fait 

valoir qu'aucun coup grave n'avait été porté, et qu'il n'y avait eu 

emploi (rancune arme cachée ou dangereuse, et qu'cnlui un cm» 

prisoniiemcnt préventif de près d'un mois était déjà pour ceux qui 

s'étaient montrés les plus ardens une répression suffisante de leurs 

torts. 

Sur vingt-quatre prévenus, trois ont été acquittés, deux ont 

été condamnés à deux mois de prison, un à six semaines, dix à 

un mois, un à vingt jours, six à quinze jours, un à dix jours, et le 

dernier à huit jours. 

sur 

malheu-

CONSEIL DE GUERRE DE LA ROCHELLE. 

( Correspondance particulière. ) 

$4ance du 27 avril. — Présidence do M. deYerdon, lieutenant-

colonel du génie. 

DUEL SUIVI DE MORT ENTRE DEUX VOUTICEUUS DU 45° DE LIGNE. 

L'afflucnee était plus considérable que d'ordinaire dans la salle 

du 2" Conseil de guerre de la 1 1 e division. Un voltigeur de la gar-

nison comparaissait comme prévenu de meurtre en duel sur la 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHALONS-SUB-SAONE. 

(Correspondance particulière.) 

UIXE ENTRE DEUX l'AVS. •—• AFFAIRE DES CONSCRITS DE GIVUY. 

Les journaux politiques du commencement d'avril dernier ont 

parlé de quelques scènes tumultueuses qui ont signalé, dans le 

canton de Givry, le tirage au sort des jeunes gens appelés à 

concourir au recrutement de l'armée. 

Une instruction a été suivie et vingt-quatre jeunes gens ont été 

renvoyés en police correctionnelle pour répondre des faits suivans: 

Le I e ' janvier 1840, les jeunes gens de Bourgneuf, commune 

importante du canton de Civry, se rendirent au chef- lieu pour 

fraterniser avec leurs camarades appelés à faire partie du tirage ; 

ils furent accueillis avec la plus franche et la plus loyale cordia-

lité, et après une journée de plaisir ils regagnèrent leur commune 

en invitant formellement les Givrions à leur rendre cette visite; 

au jour fixé ceux-ci ne manquèrent pas au rendez-vous; mais, 

hélas! une vaine question de préséance allait mettre la discorde 

entre Givry et le Bourgneuf et amener un déplorable conflit. Les 

Givriens arrivaient avec tout l'appareil quasi-militaire autorisé par 

la circonstance : les jeunes gens de Bourgneuf vont à leur ren-

contre enseignes déployées, tambour en tête. Mais à qui, pour 

rentrer au village, appartiendra la droite ou la tête de la colonne? 

Givry prétend à cetlionneur comme représentant le chef-lieu , le 

Bourgneuf soutient qu'il doit avoir le pas; bref, les fortes têtes de 

la réunion ne purent parvenir à vider ce grave différend, et bien-

tôt ce fut à coups de poings que l'on argumenta. Les Givriens, 

faibles en nombre, furent mis en déroute, et leurs adversaires, 

joignant l'ironie aux procédés discourtois, dépouillèrent ceux qu'ils 

purent atteindre, tel de ses épaulettes, tel de sa hache de bois, tpl 

de ses moustaches postiches, tel de son plumet, en disant : Ençore 

un de mort. 

Le 28 mars, jour fixé pour le tirage, les jeunes gens de Givry, 

poussés par la population presque entière de leur ville, voulurent 

prendre leur revanche et rendre à ceux de Bourgneuf avanie pour 

avanie ; mais l'autorité était là, et des gendarmes furent chargés 

d'empêcher toute coliision. La chose était difficile, et cet ordre ne 

put être exécuté d'une manière assez complète pour empêcher 

que de part et d'autre quelques coups ne fussent donnés et rendus. 

M. le sous-prétèt de Chàlons fut obligé d'interrompre un moment 

les opérations du tirage ; il descendit sur la place pour haranguer 

les perturbateurs, et jugea à propos de faire prendre aux jeunes 

gens de Bourgneuf un autre chemin pour retourner dans leur 

commune. 

Un gendarme envoyé en éelaireur pour dissiper tout rassemble-

ment sur cette route, ayant rencontré au Villau, hameau de Dracy, 

commune véhémentement soupçonnée de hure cause commune 

avec Givry contre le Bourgneuf, un rassemblement composé prin-

cipalement de conscrits, leur intima brusquement l'ordre de se 

retirer; de là une nouvelle scène de quasi-rébellion, dans laquelle 

le cheval du gendarme reçut deux ou trois coups de pierre ou de 

bâton aux cris d'à lias k aeitdarmcl 

Tels étaient les faits généraux de la prévention dirigée à la fois 

contre les jeunes gens "de €ivrv, de Bourgneuf et de Dracy. Les 

défenseurs, M" Denizot, Delangle et Thenrt&t, seisont prihtHpele-

STOMINATXONS JUDICIAIRES. 

Aux premiers bruits de la nomination de M. Dupont (de l'Eure) 

au siège laissé vacant par la mort de M. Tripier, nous en avons con-

testé la complète exactitude et nous avons dit que le successeur de 

M. Tripier paraissait devoir être l'un des présidons de Ja Cour roya, 

je de Paris. Nous l'avouons, c'était de notre part moins un doûte 

sur la réalité des offres faites à M. Dupont (de l'Eure) qu'un espoir 

qu'elles ne seraient pas acceptées. 

Ce n'était pas bue dans noire pensée il y eût rien d'hostile à M. 

Dupont (de l'Eure). Autant que qui que ce soit nous rendons hom-

mage à la loyauté de son caractère, à la pureté de ses antécédens; 

et sans qu'ilnousappartienne d'apprécier ici ses opinions politiques, 

nous leur donnons le respect que commande toulc opinion cons-

ciencieuse et désintéressée. Mais déjà plusieurs fois nous nous étions • 

élevés contre ces déplorables tendances du Pouvoir qui livrent 

aux besoins de la politique jusqu'aux sièges les plus élevés de l
a 

magistrature. Nous l'avions dit contre les candidats du pouvoir, 

nous devions le dire aussi contre les candidats de l'Opposition, et 

nous ne pouvions admettre, sous quelque drapeau qu'il se plaçât, le 

renouvellement d'un abus qu'ont réprouvé tant de fois et si haut 

ceux-là mêmes qui ont cru devoir s'en faire, ces jours derniers, les 

plus zélés défenseurs. 

La probité de M. Dupont (de l'Eure) l'a compris ainsi. Il a dé-

cliné un titre dont l'honneur n'ajoutait rien à sa renommée, mais 

dont il craignait sans doute que son âge ne pût accepter le far-

deau; il n'a pas voulu devoir à la politique seule cette rentrée tar-

dive dans les fonctions de la magistrature; il n'a pas voulu que son 

acceptation démentît les principes qu'il avait depuis longtemps 

proclamés, et qu'elle servit de précédent à quelques donneurs de 

conseils intéressés qui ne cherchaient peut-être dans tout cela 

qu'à se ménager à eux-mêmes leur propre avènement. 

Le Pouvoir l'a compris de même, quoique un peu tard; car il 

a renoncé au choix qu'il avait d'abord médité au cas du refus de 

M. Dupont (de l'Eure) , et qui devait, si nous sommes bien infor-

més, en s'adressant encore à un homme politique, à un ancien 

procureur - général, ménager aussi quelques intérêts de tran-

saction. Cette combinaison nouvelle était surtout, dit-on, dans la 

pensée de M. le président du conseil, dont il est à regretter que 

l'intervention toute politique cherche trop souvent à s'imposer aux 

volontés de la chancellerie; — il paraîtrait même que déjà quel-

ques plaintes se seraient fait entendre à ce sujet. Quoi qu'il en 

soit, cette combinaison a été abandonnée, et peul-être n'est-ce 

pas un des moindres résultats du refus de M. Dupont (de l'Eure) 

que la réalisation de plus d'un arrangement politique de ce genre 

soit pour quelque temps, du moins, écartée. 

Quant au choix que le Moniteur fait connaître aujourd'hui, il 

était indiqué depuis trop longtemps pour n'être pas accueilli avec 

faveur. Disons aussi, avec la même impartialité que celle qui dicte 

toujours nos critiques, que Ta promotion de M. Pécourt et celle de 

M. Boucly seront acceptées par la magistrature et par le barreau 

comme la juste récompense de longs et honorables services rendus 

dans une carrière toute judiciaire. 

Voici l'ordre des nominations publiées par le Moniteur ; 

Par ordonnance en date du 3 mai, est nommé : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Jacquinot-Godard, président à la 
Cour royale de Paris, en remplacement de M. Tripier, décédé. 

Par une autre ordonnance en date du 3 mai, sont nommés : 

Président à la Cour royale de Paris, M. Pécourt, avocat-général à la 
même Cour, en remplacement de M. Jacquinot-Godard, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Avocat-général à la Cour royale de Paris, M. Boucly, substitut du pro-
cureur-général à la même Cour, en remplacement de M. Pécourt, appelé 
à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général à la Cour royale de Paris, M. de Tho-
rigny, procureur du Roi à Lyon, en remplacement de M. Boucly, appe-
lé a d'autres fonctions; 

Procureur du Roi à Lyon, M. Gillardin, substitut du procureur-géné-
ral à la Cour royale de Lyon, en remplacement de M. de Thoriguy, ap-
pelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur-général à la'Ceur de Lyon, M. Belloc, procu-
reur du Roi k Yesoul, en remplacement de M. Gillardin, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Procureur du Roi à Yesoul, M. Chaalon, procureur du Roi à Lure, en 
remplacement de M. Belloc, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi à Lure, M. Dujarié, ancien procureur du Roi, en rem-
placement de M. Chaalon, appelé à d'autres fondions; 

Président à la Cour de Douai, M. Petit, conseiller à la même Cour, en 
remplacement de M. Delaètre, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Douai, M. Lenglet, procureur du Roi à 
Douai, en remplacement de M. Petit, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur du Roi à Douai, MF! Uastrick, substitut au même siège, en 
remplacement de M. Lenglet, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi à Douai, M. Ma.oteau de Gucrne, substi-

tut a Valenciennes, eu remplacement de M. Mastrick, appelé à d'autres 
fonctions. 

Substitut du procureur du Roi à Valenciennes, M. Bottin, substitut du 
procureur du Roi à Hazebrouck, en remplacement de M. Malpieau de 
Gueme, appelé à d'autres fonctions. 

Substitut du procureur du Roi à Hazebrouck, M. Drouard, juge sup-
pléant a Montreuil, en remplacement de M. Botin, appel é à d'autres fonc-
tions. \ 

Juge suppléant au Tribunal civil de Douai, M. Honoré (Adrien-Ame), 
avocat a la Cour royale de Douai, en remplacement de M. Lambreclit, 
appelé à d'autres fonctions. 

Juge de paix du canton d'Epernay, M. Bousquet, juge de paix du can-
ton de Meulan, en remplacement de M. Naudin, décédé ; — Juge de paix 
(lu canton de Meulan (Scine-el-Oise), M. Bioche, juge de paix du canton de 
la t.liu [icl!e-la-U (Miu', en remplacement de M. Bousquet, appelé à d'autres 
loiictious;— Juge do paix du canton de la Cliapelle-la-Keine (Seine-et-
Marne), M. b-cocq (Valér,--I»eiiis), avocat, ancien juge au Tribunal de. 
Laon, en remplacement de M. Biocbe, appelé à d'autres fonctions; — Ju-
ge de paix du canton de Cliàteau-Laudon (Seine-et-Marne), M. Morcl, 

juge suppléant au Tribunal de l'on lai uebleau, en remplacement dp M. 
Cusin, démissionnaire; — Juge de paix du canton d'Auxomic,M. Yallet, 
(Edonard-François-Antoine), ancien notaire, on repiplacement .de M-' 
Laucbet. démjssion.naire. —Ju#e de paix du «auton de Clrçbeuii (D.rômf ■., 



u Olivier (Charles-Henri), licencié en Uroijt, en remplacement 
*!'. V<fV*

 Ro70ti
 jKlmis à faire valoir ses (froîls à la retraite ; 

i «n» de paix dn canton de Loriol, arrondissement de Valence (1 

-Juge de paix du canton de Vif, arrondis-
sons), licencie en droit, 

uge 
e-

de M. 

T 'o-^de p .,j
N
 iji, ettnioil tie Lionui, mputiutowsiiieui uc vaieuce (Drùme), 

\i nrnvier (François-Ennemond), ancien procureur du Hoi près leTribu-
1 de Valence, eii remplacement de M. l.ormy, empêche par ses inlirmi-

! de remplir ses fonctions; — Juge de paix d 

ement de Grenoble (Isère), M. Clappier de Lisl 
remplacement de M. Clet, démissionnaire ;— Juge de paix du canton 

7' Coudrieu, arrondissement.de Lyon (Rhône), M. Cadier (EoûiWoseph 
riétaire, en remplacement de" M. Moureton, démissionnaire ; — Juf 

*l naix du canton de Vezelay, arrondissement d'Avallon (Yonne), M. » 
• nlt (François-Hasile-Felix), propriétaire, en remplacement de M. Seri-

S>r admisà faire valoir ses droits à la retraite; — Suppléant du juge de 
Z 'aix'du même canton, M. Hoglct (Claude-Jacques), en remplacement de 

\l. ijrisson ; 

Par ordonnance en date du 30 avril , 

M. Orianuc, juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Chàteaubriant (Lorre-Inferieure), est nommé procureur du Roi près le 
Tribunal de première instance de Chandernagor, en remplacement de 
M. Filliard, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite. 

'.M. Reizet, conseiller-auditeur à la Cour rovale de la Guadeloupe, est 
nomme lieutenant de juge au Tribunal de première instance de la 
Pointe-a-Pitre, en remplacement de M. Farinole, nomme conseillera la 

Cour rovale de la même colonie. 
M. Goubert, conseiller-auditeur à la Cour royale de laGuiane, est nom-

mé conseiller-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe, eu remplace-

ment de M. Reizet. 
M. Richard d'Abnour, juge auditeur au Tribunal de première instance 

du Fort-lioyal, est nomme conseiller-auditeur à la Cour royale de la 

Guiane française, en remplacement de IL Goubert. 
M. Conquérant, avocat, est nommé juge-auditeur au Tribunal de pre-

mière instance du Fort-Royal, ea remplacement de M. d'Abnour. 
M. Fallût, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance du Fort-Royal, est nommé conseiller-auditeur à la Cour royale 
delà Guiane, en remplacement de. BP. Habasque, nommé précédemment 
conseiller-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe. 

M. de Poyen, juge-auditeur au Tribunal de Saint-Pierre (Martinique), 
est nommé substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance du Fort-Royal (Martinique), en remplacement de M. de Fallot. 

M. Pellissié de Montémont, avocat, est nommé juge-auditeur au Tribu-
nal de première instance de Saint-Pierre (Martinique), en remplace-

ment de M. de Poyen. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour joyale, l"' chambre, présidée par M. Seguier, premier 

président, a procédé, en audience publique, au tirage des jurés 

pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le samedi 16 du cou-

rant, sous la présidence de M. le conseiller Grandet; en voici le 

résultat : 

Jurés titulaires : MM. Tourin, notaire, rue de Grenelle 3; Mairey, bi-
joutier, rue Tbiroux, 8; Louvet, Passementier, rue Saint-Honore, 71; 
Louvet, marchand de bois, rue des Vinaigriers, 50; Contour, proprié-
taire, a Belleville, chaussée de Ménilmontant, 26; Oudet, docteur en 
médecine, rue Aeuve-des-Petits-Chanips, 91; Courtet, propriétaire, rue 
de la Cerisaie, 19; Genthon, horloger, rue de la Bariilerie, 25; Moulin-
neuf, avoué, rue Montmartre, 59; Dreux, propriétaire, rue de la Paix, 2; 
Azainbre, propriétaire, rue, du Faubourg-Sanit-Martin, 40; Miot, pro-
priétaire, à llelleville, rue Saint-Denis, 50; Guenin, marchand fourreur, 
rue Saiut-Honoré, loi ; Cavillier-Beaupré, propriétaire, rue Therèze, 8; 

Bayart, négociant, fabricant de tulles, rue des Jeûneurs, 7; Chollet, 
marchand bonnetier, rue de Sèvres, 2; Paumer, architecte, rue de la 
Tour-d'Auvergne, 25; Pantin, marchand de laine, rue des Lombards, 19; 
Chauvelot, commissaire-priseur, rue Montmartre, 148; Cbantard, coin-
missaire-priseur, rue de la Sourdiôre, 51 ; Aillaud, libraire, quai Vol-
taire, 11; Sainte-Beuve, quincaillier, faubourg Saint-Honoré, 12; Saint-
Evrou, négociant, rue des Bourdonnais, 17; Doré, avocat, rue d'Auster-
litz, 54; Susse, propriétaire, rue des Panoramas, 7; Adam, propriétaire, 
rue du Piàtre-Saiut-Jacques, 15; Rony, docteur en médecine, rue du 
Bac, passage Sainte-Marie, 11 bis; Advenel, négociant frangier, rue d'Or-
léans, 5; Roger, marchand de bois, rue de l'Université, 151; Chevillot, 
essayeur-général des monnaies, quai Conti, 41; Toutain, pharmacien, 
rue Saint-André-des-Arts, 32; Bazin, propriétaire et marchand de lai-
nes, à Saint-Denis; Lebreton, propriétaire, rue Neuve-Saiut-Martin, 5; 
Bordier, propriétaire, à Aubervilliers; Terrier, confiseur, rue Sainl-Ho-
noré, 254; Tessier, marchand de nouveautés, rue du Bac, 18. 

Jurés supplémentaires : MM. Guénébault, propriétaire, rue du Dra-
gon, 17; Chansard, propriétaire, rue Bergère, 5; Le Prieur de Biaiuvil-
liers (le baron), conseiller référendaire à la Cour des comptes, rue Saint-
Anastase, 1 er ; Carlier, propriétaire, rue de la Calandre, 21 . 

( H\ ) 

mau le barbier, et un certain Mourad, serviteur de Daoud Harari. Le uot 
de la victime Tut mis dans des bouteilles, et placé sous la garde de Mous-

sa Ahou-Elatié, en sa qualité de rabbin. 
» Des le 0 (c'était un jeudi), M. le comte de Ratti-Menton informa le 

gouvernement de ce for ait, et les perquisitions commencèrent. Soliman 
fut le premier qu'on arrêta; interrogé, il feignit d'abord d'ignorer le fait, 
avouant, il est vrai, qu'il avait vu le peie Thomas lie, mais ajoutant qu'il 
était parti aussitôt, sans assister au denoùment de la scène. Cependant, à 
force de paroles ou flatteuses ou menaçantes, grâce à la promesse qu'on 
lui fit du pardon, il devoiia le crime tel que je vous l'ai dépeint. A son 
tour, Mourad fut arrêté, et poussant ses aveux plus loin que la révéla-
tion du fait, il déclara qu'il avait entendu dire que le swig humain ser-
vait à une fête du culte judaïque. Un peu plus tard, les quatre Harari 
confessèrent qu'ils étaient réellement les auteurs de ce meurtre ; Saloni-
chli a tout nie; Abou-Elafié convient du crime, mais il nie le dépôt du 
sang confié à sa garde. On n'a pu arracher un seul aveu à Joseph Le-
gnado. 

»An fond, les principaux Israélites sont ou confidens ou complices de ce 
sacrilège at tentat. Tous ceux que je vous ai nommés, et avec eux le grand 
Mallem Ozafait Jarchi, et quelques autres dont j'ignore les noms, sont 
entre les mains de la justice. Le pacha a donné orure qu'on les soumit à 
de fréquentes et rudes bastonnades, afin d'obtenir, par la rigueur de la 
question, de nouvelles lumières sur le crime, et pour s'assurer s'il est 
vrai que le culte israelite ou talmudis'.e souille de sang humain ses céré-

monies religieuses. 
» Enfin, le 27 février, Mourad et Soliman ont parlé du canal où les 

ossemens et les intestins du religieux avaient été jetés : on a fait des 
recherches; la terre a été trouvée" rouge de sang; on a découvert dans la 
vase des os brises, des fragmens de crâne encore liés entre eux par des. 
restes de peau, et la moitié d'un turban, que tout le monde a reconnu 
pour celui du père Thomas. Sur le conseil du consul français, le scherif 
pacha a fait examiner si les ossemens recueillis étaient ceux d'un hom-
me; et les docteurs Massori, Larasso ctRinaldi, choisis pour cet examen, 
ont tous attesté que c'étaient des ossemens humains : six médecins turcs, 

appelé^ à prononcer sur la même questiou, ont porté le même juge-
ment. 

«Des que cette reconnaissance eut été achevée, je fis confectionner une 
double cassette, l'une de fer blanc, l'autre de planches; les ossemens y 
furent enfermés, puis recouverts d'un velours noir, et nous les transpor-
tâmes de la maison du consul dans l'église de Terre-Sainte, qui est la plus 

spacieuse. Tout le clergé de Damas accompagnait le cercueil ; les prêtres 
grecs catholiques le portaient ; les consuls de France, d'Angleterre et 
d'Autriche s'étaient unis à nous, et sur leurs pas se pressait tout ce que 
Damas a de Francs. Un peuple immense inondait les rues, et telle était 
la presse, qu'a peine les janissaires pouvaient ménager un passage au 
convoi. Moi-même je célébrai la messe ; un lazariste m'assistait comme 

sous-diacre; j'avais pour diacre le père Alexis de Terre-Sainte. Le consul, 
demaada qu'on prononçât une oraison fiinêbre et le père Joseph, curé des 
Maronites, s'acquitta de ce ministère. Quand, fut achevé le service fu-
nèbre, nous conduisîmes en procession la châsse de notre frère clans l'é-
glise de notre ordre, et nous l'y déposâmes près de l'autel de Saint-Elie, 
avec toutes les cérémonies accoutumées. Suivant le désir du coasul, on 
élèvera à notre confrère un tombeau convenable, et une épitaphe perpé-
tuera le souvenir do sa mort. Les Turcs, hommes et femmes, ont accom-
pagné le cercueil jusqu'à l'église, tour à tour vociférant contre la perfi-
die des juifs, et déplorant la perte du père Thomas ; plusieurs d'entre eux 
se sont agenouillés avec vénération devant les ossemens du religieux. 11 
serait impossible de vous peindre les cris, les pleurs et la désolation des 
chrétiens, non seulement catholiques, mais encore hëiétiques et schisma-
tiques. Pour tout dire, en un mot, ce crime atroce a plongé Damas entier 
dans la plus profonde consternation. 

» L'empressement et le zèle déployés par notre consul dans ce lugubre 
événement dépassent tout ce qu'on pourrait concevoir. De son côté le sehé-
rifa poursuivi cette affaire avec une étonnante énergie. 

» Maintenant le consul réclame le sang du père Thomas, sa montre, les 
clés de l'hospice, enfin le crucifix en bois de la vraie croix qu'il portait 
toujours sur sa poitrine. Ces objets ne sont pas encore retrouvés, mais 
ils nous reviendront, je l'espère. Tous ces faits se sont passés du 4 février 
au 2 mars, jour auquel on a célébré les funérailles. 

» Un mot encore. Le 6 du courant, on a aussi retrouvé le corps du 
doniestique, égorgé et mis en pièces, comme sou maître, et comme lui, 
jeté dans un égout fangeux, vis-à-vis de la maison même où il fut sacri-
fié. En fouillant toujours le fatal conduit, on a encore rencontré d'autres 
ossemens, restes de victimes plus anciennes, et immolées comme les 
premières par la barbarie des juifs. 

» Je vous embrasse de cœur, 

» F. FRANÇOIS DE SARD.UGNE, 

capucin, missionnaire apostolique. » 

AFFAIRE SES JUIFS SE DAMAS. 

La presse publie aujourd'hui un rapport qui aurait été envoyé 

par un capucin F. François de Sardaigne, à VOEuvrede la propa-

gation de la foi, sur la mort du père Thomas et de son domesti-

que. Nous reproduisons ce document comme une des pièces du 

grand procès qui s'instruit depuis quelque temps à la face de 

l'Europe contre la population juive ; majs nous croyons, malgré 

l'apparence d'authenticité que paraît présenter cette pièce , qu'il 

importe que l'opinion publique suspende pneore son jugement jus-

qu'à ce que le gouvernement croie devoir faire connaître les do-

cumens qu'a dû lui transmettre le consul de Damas. Car, si ces 

faits se passent loin de nous, il faut songer qu'ils soulèvent des 

passions et des haines qui peuvent être aussi de notre pays. 

La lettre du F. François est ainsi conçue : 

« Damas, le 5 mars 1810. 

» Très cher père préfet, 
» Voici, dans ses détails authentiques, l'horrible assassinat du pauvre 

P. Thomas. Le 4 février, quelques Israélites le prièrent de se rendre le 
lendemain dans une maison juive voisine de celle de Daoud llarari: 
c'était, disait-on, pour vacciner un enfant. Bien loin de soupçonner un 
piège dans une demande de service, le bon pore se présenta, le 5, une 
heure avant la fin du jour, devant la demeure indiquée la veille. Il entre, 
trouve l'enfant trop malade pour qu'on le vaccine et veut se retirer; 
mais, cédant à l'invitation qui lui est faite, il se laisse conduire dans 
l'nabitation de Daoud Harari. A peine y a-t-il mis le pied qu'on le gar-
rotte, et qu'enfonçant du coton dans sa bouche, on le couvre d'un moii-

• choir fortement serre, pour qu'il ne puisse jeter des cris. Là se trouvaient, 
avec les trois frères Daoud, Aaron et Isaac Harari, Joseph llarari leur 
oncle, Joseph Legnado et Moussa Salonichli.Survintun rabbin du nom et 
Moussa Abou-Elatié : « Ce religieux est trop connu, dit-il à ses frères ; on 
» le recherçhera, sans doute, et nous attirerons des malheurs sur notre 
» nation. — Il est trop tard, répondirent les autres, nous ne pouvons le 

. » rendre à la liberté. » On appela alors un barbier israélite, nommé So-
liman: a Viens, lui dit-on, égorger ce frère. » Lui, prétexte qu'il n'aura 
pas le courage de ce meurtre, et s'y refuse. Plus décidés, les autres éten-
dent le pere Thomas sur une natte ; Daoud saisit le couteau, et commence 
a le lui enfoncer dans la gorge; niais la main lui tremble, il faut que 

Aaron son frère le remplace et achève le crime. Soliman tenait la barbe 
du vieillard, et le sang était recueilli dans un grand vase d'aru.-ni, paife 
qu'il devait servir à la fête. 

» Une fois mort, le père Thomas est dépouillé de ses vètemens qu'on 

brûle, et son cadavre transporté dans un appartement voisin : là ses 
meurtrier? dépècent sa chair ; ses osscincnsprincipauxsont réduits en pou-
dre sous un pilon de fer, et quand on trouve ses restes assez broyés, on les 
jette, enfermés dans un sac, au fond d'un égout qui traverse le quartier 
«es Israélites. Ceux qui le découpèrent ainsi par morcëaux'fuMht Son-

DÉPARTEMFNS. 

BRIVES , 29) avril- \— On lit dans le Progrès de la Corrèze : 

« Nous avons annoncé comme positif que l'affaire de M"'" Laf-

farge, relative aux diamans, serait jugée le 14 mai prochain. De 

nouveaux lenseigncmens nous sont parvenus, et ne nous permet-

tent pas de croire à cette fixation. L'instruction se poursuit tou-

jours et nous ne pouvons préciser l'époque du jugement. Nous no 

savions encore quel serait le défenseur de Mme Laffarge en police 

correctionnelle, mais il paraît certain aujourd'hui que M° Bach, 

avocat à Limoges, défendra la prisonnière dans les deux affaires, 

s'il y a accusation 

PARIS , 4 MAI. 

— La Chambre des députés, au commencement de la séance, 

a accordé sans discussion l'autorisation demandée par le sieur 

Menche de poursuivre M. Lestiboudois. Cet honorable député 

avait insisté lui-même, avec autant de force que de convenance, 

pour que la Chambre accédât à cette demande. 

— La Chambre des pairs a entamé aujourd'hui la discussion du 

projet de loi relatif à l'expropriation. 

M. le ministre des travaux publics, après avoir donné à la 

Chambre quelques explications sur une lacune déjà signalée dans 

la loi de 1833 et relative à l'expropriation des voies de communi-

cation, a annoncé qu'un projet spécial sur ce point difficile serait, 

d'ici à peu de temps, présenté à la Chambre. 

Les cinq premiers articles modificatifs de la loi de juillet 1833 

ont été adoptés sans discussion. 

L'article G, relatif à la publicité qui doit être donnée aux arrê-

tés d'expropriation, a été renvoyé à l'examen de la commission. 

La suite de la discussion a été renvoyée à demain. 

— M. Portalisaété nommé par le 8e bureau de la chambre des 

dépntés, commissaire pour l'examen du projet de loi sur l'organi-

sation du tribunal de première instance de la Seine. La commis-

sion se trouve ainsi complétée. 

— M. le gnrdc-des-seeaux vient de communiquer à la Cour de 

cassation ainsi qu'aux Cours royales le projet de loi sur la res-

ponsabilité des propriétaires de navires, et qui avait été retiré 

après avoir été adopté par la chambre des députés. Une semblable 

communication est faite au conseil supérieur, au conseil général, 

et aux chambres de commerce par l'intermédiaire de M. le minis-

tre de l'agriculture et du commerce. 

gisla lion 

L'administration s'occupe de préparer les élémens d'une lé-

ion nnuvfdlp lurTà mendicité. Déjà ellé"» fait étudier à 

l'étranger des institutions qui ont pour objet do guérir cette plaie 

sociale, et elle a obtenu des doeumens précieux. Mais pour trouver 

la solution de ce grave problème, elle a besoin, en ce qui concerne 

la France, de s'entourer des renseignemens les plus certains et 

les plus détaillés; et c'est la connaissance dos faits exposés dans 

toute leur sincérité, ctdégagés de tout esprit de système, qui peut la 

mettre sur la voie d'une utile réforme. 

Afin de compléter les travaux qui existent sur cette question, une 

circulaire de M. le ministre de l'intérieur a invité les préfets à s'oc-

cuper de dresser des rapports dans lesquels ils énonceront avec les 

détails les plus complets qu'il sera possible : 

1° Cuelles sont les causes habituelles de la mendicité dans cha- • 

que département; 
2° S'il a été pris des mesures pour obvier à la mendicité, et 

quelles sont ces mesures, ainsi que les résultats déjà obtenus ; 

3" Si le conseil-général et les consc ls municipaux se sont oc-

cupés de cet objet et s'ils ont voté des fonds dans ce but; 

4° Quels sont les établissemens publics de refuge ou de travail 

destinés aux mendians, quelles en sont l'organisation et les res-

sources ; 
5° Quelle part prennent respectivement dans les mesures adop-

tées le département, les communes, les bureaux de bienfaisance, 

les associations particulières et les citoyens; 

6° Quel est le degré d'application des dispositions pénales rela-

tives aux mendians; 
7° S'il existe des associations de secours mutuels entre les ou-

vriers et quelle est leur organisation. 
A ces renseignemens, que les préfets devront compléter par 

ceux que leur expérience et leurs lumières pourront leur fournir, 

ils joindront un recueil de tous les arrêtés, réglemens, statuts et 

autres doeumens qui peuvent avoir été publiés dans les diverses 

communes de leurs départemens. 

Après ces rapports, les préfets auront à fournir un autre travail, 

qui n'a pas moins d'importance et qui exigera les recherches les 

plus minutieuses. Ce sera une statistique générale et aussi dé-

taillée que possible de tous les pauvres et mendians de chaque dé-

partement. 

— M" Paillet a continué aujourd'hui, à l'audience solennelle de 

la Cour royale, la discussion des moyens de droit dans l'affaire du 

domaine d'Aubigny. 

Cette cause durera encore, plusieurs audiences pour les plaidoi-

ries de Me Dupin, avocat des intimés, de M> Barillon, avocat des 

intervenant, et les conclusions de M. l'avocat-général. 

— M. Thibault, avocat, nommé juge-suppléant au Tribunal do 

première instance d'Avallon, a prêté serment à l'audience de la l r* 

chambre de la Cour royale. 

— Les indigens auxquels on accorde des permissions pour re-

cueillir du bois mort dans la forêt de Saint-Germain, en abusent 

trop souvent pour briser des branches très vivaces qu'ils viennent 

chercher peu de jours après, lorsque les feuilles en sont dessé-

chées. La fraude est encore plus facile en hiver. 

Le garde-général du domaine de la couronne constatait, au mois 

de mars dernier, une contravention de ce genre, et il avait fait 

arrêter une charrette remplie de débris des plus belles branches. 

Un rassemblement se forma pour lui arracher cette capture; cinq 

des mutins furent arrêtés, et tous condamnés au Tribunal correc-

tionnel de Versailles. 

Le nommé Vernaux, à qui avaient été infligés treize mois de 

prison, en a appelé devant la Cour royale. 11 a déjà subi, il y a 

trois années, un mois de prison pour pareil méfait.. On l'accuse, 

en outre, d'avoir tiré sur des faisans de la forêt de Saint-Germain. 

Vernaux repoussait de toutes ses forces ces imputations, et préten-

dait même que quinze jours avant l'événement il avait sauvé la 

vie à un g«rde menacé par un attroupement de maraudeurs. 

La Cour a confirmé le jugement. 

— Quelques dames qui assistaient samedi à l'audience des ap-

pels correctionnels, souriaient en voyant comparaître au banc des 

prévenus un ouvrier nommé Badiot, condamné à l'amende pour 

adultère. Quelques-unes témoignaient leur surprise d'un genre de 

poursuites qui n'est pas commun, attendu, comme l'a dit Beau-

marchais, que le plus fort a fait la loi. 

Mais Badiot, volontairement séparé de sa femme, a entretenu sa 

concubine dans une chambre qui étant louée sous son nom a dû 

être regardée comme le domicile conjugal. 

Les débats entre le mari et la femme n'ont été remarquables que 

par des récriminations réciproques. Badiot soutenait qu'il n'avait 

fait qu'user de représailles, et la femme Badiot se promettait bien 

d'ajouter ces nouveaux griefs à une demande en séparation de 

corps. 

La Cour ayant égard aux circonstances atténuantes, a réduit l'a-

mende à 25 fr. 

— L'espoir que la justice avait conçu d'être enfin sur la 

trace des auteurs de l'assassinat de La Villcttc est encore une fois 

déçu, et les incertitudes sur l'individualité delà jeune victime de 

ce crime demeurent les mêmes. L'enfant que le charretier dont 

nous rapportions dans notre précédent numéro les déclarations 

affirmait reconnaître pour l'avoir vu sur un bateau amené de la 

Bourgogne par deux mariniers, a été retrouvé, d'après les indica-

tions fournies par ceux-ci. Cet enfant a effectivement beaucoup de 

ressemblance avec le cadavre exposé à la Morgue et si parfaite-

ment conservé par l'embaumement-, sa présence suffit pour détrui-

re ks soupçons qui s'élevaient contre les deux mariniers. Toute-

fois, ils continuent d'être détenus au secret à la prison des Made-
lonettes. 

— Dans les premiers jours de la semaine dernière, un des bou-

langers du quartier Richelieu vit arriver chez lui, vers cinq heu-

res du soir, un jeune homme aux manières aisées, à Tamise élé-

gante quoique de mauvais goût, et qui, après lui avoir dit qu'il 

était à la tête d'un cercle où se réunissaient quelques personnes 

pour jouer les jeux de commerce, lire les feuilles et brochures 

nouvelles, et plus particulièrement pour souper, lui demanda cin-

quante petits pains de gruau, façon viennoise, les paya, et les fit 

emporter dans un sac par un jeune homme qui l'accompagnait, 

et qu'il indiqua comme un des garçons de service appartenant à 

rétablissement à la tête duquel il était placé. 

Le lendemain, le même individu revint, accompagné cette fois 

d'un autre jeune homme convenablement vêtu, comme le pre-

mier, et ayant faird'un commis ou d'un garçon de bonne maison. 

•< On a trouvé vos pains excellons, dit-il au boulanger, avec un ac-

cent italien très prononcé. J'ai eu plus de monde que je ne croyais 

et j'en ai manqué. Aujourd'hui c'est '250 petits pains qu'il me faut; 

demain j'en prendrai 300 ; faites-les lenir prêts, et je vais les 

payer d'avance, car je serai très pressé par les préparatifs d'une 

fête que je donne : combien le tout ?— 250 petits pains à 15 cent., 

37 fr. 50 c: pins 300 au même prix pour demain 45 fr. , c'est 82 fr. 

50 e. pour le tout —j Les Voîlâ ,: répliqua l'Italien '.' mette*- les' 250 



d'aujourd'hui dans un gac, et mon jeune homme les emportera. 
Moi je me sauve, car j'ai à courir : à demain, Monsieur. » 

Le lendemain, quand l'Italien descendit à la porte du boulanger, 

accompagné cette t'ois encore d'un nouveau jeune homme, « Mon 

sac de 300 est-il prêt ? dit-il au boulanger duti ton bref. — Oui, 

Monsieur; une seconde, et on va vous le remettre. - Je suis très 

pressé, vous le savez, répondit-il; voici un jeune homme à qui 

vous allez remettre le sac, et ainsi notre compte sera à jour. — 

Attendez un instant, jeune homme,dit-il en remontant en cabrio-

let à celui qui était entré avec lui dans la boutique, monsieur va 

vous remettre son sac de 300. » En achevant ces mots, il fouettait 

le cheval de son cabriolet de régie et disparaissait dans la direc-
tion du boulevart. 

Le jeune commis-orfèvre demeura quelques instans immobile 

et attendant qu'on lui comptât ses écus; mais voyant que le bou-

langer, après s'être contenté dédire à un de ses garçons: >< allons, 

vivement, le sac de trois cents que l'Italien a demandé hier, » se 

remettait au comptoir et s'occupait de répondre à ses pratiques, 

« Monsieur, mon patron m'attend, dit-il, expédiez-moi , je vous 

prie; car il est plus de quatre heures,et il faut que je rentre immé-
diatement. 

—- Allons donc, Joseph ! cria le boulanger, comme fait un acteur 

en scène à la cantonnade ; puis au jeune commis il répondit : 

C'est toujours comme cela, j'avais dit de mettre les petits pains de 

votre bourgeois de côté, et je suis sûr qu'on aura vendu jusqu'au 

dernier. — Comment, les petits pains do mon bourgeois de côté ? 

s'écria le commis en devenant vert et tremblant; mon bourgeois 

a déjeuné il y a long-temps, et c'est de l'argent que je viens cher-

cher... — De l'argent? interrompit le boulanger en soupçonnant 
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qu'il pouvait bien y avoir quelque grain de folie dans cette jeune 

tête. — Oui, de l'argent ; trois cents francs pour la théière style 

Louis XV et retouchée au burin. — Voici les petits pains de mon-

sieur , dit un garçon en sortant de l'arrière-boutique, et en appor-

tant un énorme sac d'un air triomphant. •— Voilà vos petits pains, 

dit à son tour 1° boulanger ; plus la note montant pour hier et au-

jourd'hui à 82 fr. 50 ; elle est acquittée et je suis bien votre servi-

teur. — Mais c'est un guet-apens, m vol, un assassinat! s'écria 

le commis désespéré. — Mon cher monsieur, faites-moi le plaisir 

de vous retirer, ou je vais être forcé d'envoyer quérir la garde, 

dit alors le boulanger en se levant de son comptoir et en mon-

trant d'un double geste au commis sa boutique que les chalands 

venaient de déserter et le rassemblement de curieux qui se for-

mait déjà au dehors. Prenez ou ne prenez pas les 300 petits pains 

que ce monsieur italien a commandés et payés d'avance, mais 

laissez-moi m'oecuper de mes affaires, et tirez-vous comme vous 

aviserez des vôtres. » 

Le commis, revenu de sa première stupéfaction, comprit que 

lui et son patron avaient été pris pour dupes. Voici, en effet, ce qui 

s'était passé le matin même : 

M. 0..., un de nos plus célèbres et de nos plus consciencieux 

fabricans d'argenterie, était occupé de quelques soins de com-

merce dans son magasin, lorsqu'un Italien s'était présenté chez 

lui, et avait demandé qu'on lui montrât des théières : c'était 

pour faire un cadeau à une dame irlandaise qu'il avait à faire cet-

te acquisition. Après avoir examiné avec attention divers modè-

les, s'attachant plus au poids qu'à la finesse de la ciselure et des 

ornemens, il avait arrêté son choix sur un modèle simple et de 

bon goût, dont le prix ne s'élevait qu'à la somme modeste, mais 

ronde, de 300 fr. L'Italien, la facture faite et acquittée, avait tiré 

sa bourse; mais il ne s'y trouvait que cent et quelques francs. 

« Eh bien ! avait-il dit, vous m'enverrez cela à l'hôtel Charlema-

gne, place royale; » puis, se ravisant, il avait repris : « Mais, j'y 

pense, j'ai 300 fr. à recevoir précisément tout auprès d'ici, chez 

M. N...; donnez-moi un de vos jeunes gens, je l'emmènerai en 

cabriolet, il recevra votre somme et je ferai immédiatement mou 

cadeau. » Un cabriole! ('luit effectivement à la porte; l'Italien avait 

un air de franchise et déloyauté qui ne pouvait laisser soupçon» 

ner le piège; M. N... chargea un de ses commis de l'accompa-

gner, ayant soin de choisir le plus intelligent, et lui recomman-

dant de ne se dessaisir de la théière qu'en touchant l'argent: le 

cocher fouetta, et l'on fut en quelques minutes chez le boulan-
ger. 

Nous avons dit la scène qui s'était jouée alors, et la brusque re-
traite de lTlalien. 

Dès le lendemain, la police était mise sur la trace de l'adroit 

voleur, grâce à la découverte qu'elle faisait chez un recéleur de 

la théière qu'il s'était empressé de vendre. 

Hier, le nommé Solonit, dit Deniert , qui avait été mis en état 

d'arrestation, a été confronté avec les divers acteurs de sa comé-

die improvisée, et tous, malgré ses dénégations, l'ont parfaite-

ment reconnu, bien qu'il eût dans un si bref espace de temps 
complètement perdu son accent italien. 

— Le RACAHOUT DES ARABES est le seul aliment étranger approuvé par l'A-
cadémie royale de médecine et par les grands médecins de Paris. Cet EXCEL-

LENT ALIMENT se vend rue Richelieu, 26, à Paris. — Il y a un dépôt dans 
chaque ville. 

BAINS D'ENGHIEN. 
L'établissement desEAUX MINERALES D'ENGHIEN ouvrira le 15 mai, et fer-

mera le 1" octobre. La faveur toujours croissante dont cet établissement jouit a 
nécessité l'accroisseaieat progressif des logemens. Les nombreux appareils 
construits sous la direction de M. le docteur BOULANT), joints aux anciens, ont 
étendu le? ressources de la thérapeutique, et, dans leur état actuel, les Bains 
d'Enghieri forment l'établissement le plus complet qui existe en Europe. Les eaux 
de la nouvetle source, analysées, sur la demande du ministre, ont été trouvées 
parfaitement identiques avec celles des anciennes sources; elles sont, les unes et 
les autres, supérieures aux meilleures eaux connues, du même genre, en ce qu'el-
les contiennent une plus grande quantité de principes minéralisateurs; elles sont, 
enfin, d'une telle abondance, qu'elles peuvent suffire au service le plus aciif. Les 
principales maladies contre lesquelles les eaux sulfureuses d'Eng. ie.i sont em-
ployées avec succès, sont : 1° les maladies de la peau; 2» les an'ections chroni-
ques des viscères ; 3° les alertions glanduleuses, les scrofules, le rachitisme; 
4' les maladies nerveuses, goutteuses et rhumatismales-, 5° enfin, les maladies 
générales ou locales caractérisées par la débilité. Les Eaux d'Enghien se prennent 
en boisson, en bains, en douches ou à l'état de vapeur. Il serait superflu de rap-
peler toutes les ressources que la proximité de ces eaux offre à la capitale. S'il est, 
en eil'et, des maladies que de longs voyages peuvent soulager ou guérir, il en est 
beaucoup d'autres que la fatigue ou les secousses inévitables d'une longue route 
peuvent aggraver : telles sont les affections utérines , qui réclament le repos le 
plus complet, et dans lesquelles des mouvemens brusques peuvent provoquer des 
accidens redoutables. Nous rappellerons, à l'occasion de cet ordre de maladies, 
les résultats obtenus par l'emploi des eaux d'Enghien, résultats constatés 
M. L SFiiAxc, et qu'il a communiqués à l'Académie royale de Médecine. 
M. le docteur RAY>.K , médecin consultant du roi, a été nommé, par le 
ministre, inspecteur des Eaux d'Enghien, en remplacement de M. le ba-
ron Alibert Nous ajouterons une observation importante : c'est que les Eaux 
d'Enghien ont cet avantage sur celles de Barrèges, qu'elles peuvent être conser-
vées sans aucune altération, et être transportées dans les pavs les plus éloignés, 
— N'or ». Outre le grand nombre d'appartemens commodes et décorés avec goût, 
le directeur a laissé à la disposition des malades qui voudront vivre en famille 
aux eaux d'Enghien beaucoup de logemens qu'ils pourront meubler à leur fan-
taisie. 

Le dépôt général des Eaux d'Enghien est à l'établissement de MM. Roulay, 
Planche et Comp., au Gros-Caillou ; les dépôts particuliers, chez les marchands 
d'eaux minérales, rue Jean-Jacques-Rousseau; et chez M. Deslauriers, phar-
macien, rue de Cléry, 31 , dépositaire aussi des Bols ou Grains composés des prin-
cipaux élémens des Eaux d'Enghien. 

DÉPURATIF DU SANG. 
T.e Sntop coNCbNTRÉ DE SALSEPAREILLE , prépara parQUET pha>mv 

elen à i.v.n, est reeo nu supérieur à tous les autre» remèdes pour la guéiison 
des Maladies secrètes, des Usrti es D mingeahons, Tache.» et Bouio 8 à la peau, 
G .iu .te lui ouausuies. — Brochure en i2 pages, iud quant le mode de traite-
uii'hl t> «Livre. 

DKPOTSà Pais, aux pba-macies REGNAULT , vis-à-vis la poste delà Banque, 
ei H ÉBERT g lerie V>ro Dodat, 2. d rue d<- Grenelle St-Houoré, 29, ainsi que 
dmis io tes les villes de France et de l'étranger. 

SPÉCIALITÉ D'ÉCHARPES 
Et CHAEES NOIKS pour DAMES et ENFA1VS, 

Chez MALLARD, AU SOLITAIRE , faubourg Poissonnière, 4, près le boulevard. 

BUE RICHELIEU, 

n. 28. G. LAURANS 
et r. MONTPENSIER, 

n. 21. 

Ex-coupeur de la maison BLAY , convaincu que les longs crédits et les pertes 
que l'on fait subir aux tailleurs sont la seule cause du taux élevé de leurs mar-
chandises, offre, en ne traitant qu'au comptant, une remise de 25 0|0. 

Les sens de bon ton qui ont encouragé les débuts de ce jeune tailleur qui oui 
fait le rapide succès de son établissement, y jouissent toujours des mêmes avanta-
ges. La belle qualité de ses étoffes, le bon goût et le fini de ses ouvrages lui per-
mettent de ne redouter aucune comparaison avec, les premières maisons de la ca-
pitale et lui assurent une réputation solide et méritée. 

1 fr. 20 c. LE 1/2 KILO. #% H Wm ma 1 fr. 40 c. LE 1 ?2 KILO. 

■ AL li TOIT EUS i M:. 
BîOaï BRULE. %##^| BUB en grains ou en poudre. 

TRIAGE DES COLONIES. 
Ce café, qui se compose de grains brisés ou demeurés dans leurs coques, n'a-

vait été jusqu'alors consommé que dans les colonies, où il est fort apprécié ; il ne 
le cède en rien au café de bonne qualité. Brûlé par un appareil à la fois ingénieux 
et économique, il est livré à la consommation à 40 p. 100 au-dessous des prix 

ordinaires.— Dépôt central, rue des Fossés-Montmartre, 13, à Paris. (Affr.) 

consistant en bàtimcns d'exploitation et 
d'habitation, écuries, fermes, maisons, 
jardins, moulins à eau et à vent, terres 
labourables, prés, bois, berges, eaux vi-
ves et autres héritages, le tout situé 
•ommunc de Goussainville et du Thil-
ay, canton de Gonesse, arrondissement 

de Pontoise, département de Seine-et-
Oise. 

Contenance totale, 158 hectares 7 ares 
30 centiares. 

Mise à prix -- 550,000 fr., au lieu de 
100,0110 fr. 

S'adresser, pour avoir des renseigne-
mens : 1° à M e Masson, avoué poursui-
vant, dépositaire des titres de propriété, 
des plans et d'une copie de l'enchère; 2° 
à M e Fouret, avoué colicitant, rue Croix-
des-Petits-Champs, 39; 3° à M e Morand-
Guyot, avoué colicitant, rue d'Hanovre, 

. 4° à M e Viefville, notaire, quai d'Or-
léans, 4, ile St-Louis. 

Età Goussainville, à M. Delarue, régis-
seur. 

es de Paris, le 2 juin 1 840, par le mi-
nistère de M' Mayre, la MANUFACTU-
RE de toiles peintes et autres tissus im-
primés de Rièvres (Seine-et-Oise). 

S'adresser à M c Mayre, rue de la Paix, 
22, dépositaire du cahier des charges. 

Le plus utile pour la Toilette, c'est le Cosmétique 

DS«, Él'ILÀTOIRE BREVETÉ/^tSuV" 0 -
Adjudications en justice. 

ÉTUDE DF M E MASSON, AVOUE, 

Quai des Orfèvres, 18, à Paris. 

Adjudication définitive, le samedi 30 
mai 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal de première instance du dépar-
tement de la Seine, au Palais-de-Justice 
à Paris, sur licitation entre majeurs, en 
dix lots . BIENS situés dans le départe-
ment du Pas-de-Calais, arrondissement 
de Montreuil-sur-Mer, canton d'Hesdin: 
1° de la majeure partie de la forêt de La-
broye, commune de Labroye, d'une con-
tenance de 430 hectares 45 ares 50 cen-
tiares, mise à prix : 336,500 francs ; 2° 
du complément de ladite forêt de La-
broye, 102 hectares 86 ares 60 centiares, 
mise à prix : 94,400 francs, ces deux 
lots de la forêt de Labroye pourront être 
réunis; 3° du bois de Caumont, commu-
ne du même nom, 54 hectares 52 ares 
50 centiares, mise à prix : 36,900 francs; 
4" du bois de Bellefeuille, commune de 
Caumont, 37 hectares 89 ares, mise à 
prix : 25,500 francs ; 5" du bois de Co-
quichard, commune de Caumont, 3 hec-
tares 62 ares 10 centiares, mise à prix : 
1200 francs; 6° bâtiment pour salle de 
vente au village de Caumont, mise à 
prix : 800 francs. — BIENS situés dans 

le département du Nord, arrondissement 
de Lille, canton de Pont-à-Marg, com-
mune de W'ahignies; 7° du bois de Cap-
pe, 50 hectares 20 ares 60 centiares 
avec la rente en dépendant, mise à prix : 
79,200 francs ; S" du bois de Monlsorel, 
24 hectares 94 ares 30 centiares, avec 
les rentes en dépendant, mise a prix 
39,500 francs; 9° du baunier de Cappe, 
1 hectare 27 ares 80 centiares, mise : 
prix : 1920 francs; 10° du pré Hardel 
1 hectare 52 ares 10 centiares, mise à 
prix : 3200 francs. Les 8 e et 10 e lots pour-
ront aussi être réunis. S'adresser pour 
avoir des renseignemens : 1° à Paris, ; 
M e Masson, avoué poursuivant, déposi-
taire des titres de propriété, des plans et 
d'une copie de l'enchère; 2° à M e Com-
bine, avoué colicitant, rue du Pont-de-
Lodi. 8; 3° à M« Champion, notaire, rue 
de la Monnaie, 19 ; 4" a M c Defresne,notai-
re, rue desjPetist-Angustins, 1 2; et à Cour-

rières, par Carvin, arrondissement de 
Béthune, à M. Breton, régisseur; et sur 
les lieux, aux gardes. -

Adjudication définitive le mercredi 20 
mai 1 840, à l'audience des criées du 
Tribunal de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, en un seul lot, 

Du DOMAINE de GOUSSAINVILLE 

Vente à l'amiable pour cause de san-
té, de l'ancien FONDS de commerce de 
marchand de porcelaines et cristaux de 
M. Chocardelle, sis à Paris, rue de l'An-
cienne-Comédie, 25, près celle de l'Eco-
le-de-Médecine. 

S'adresser, sur les lieux, à la proprié-
taire du fonds, et pour les renseigne-
mens à M« Thuillier, rue Hauteville, 7. 

Adjudication définitive le samedi 16 
mai 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de 
la Seine, en deux lots qui pourront être 
éunis, 1» d'une MAISON et TERRAIN 

propres à usage de pension, fabrique ou 
usine, sis à Paris, rue de la Muette, 29, 
fauboura Saint-Antoine. 2,045 mètres. 
45,000 fr.; 2" d'un TERRAIN à la suite, 
cultivé en marais, 3,620 mètres, 15,000 
fr. Le 2' lot est loué par bail 1 ,000 fr. 

S'adresser : 1» audit M e Masson, a 
voué poursuivant; 2° à M e Péronne, a 
voué, rue Bourbon-Villeneuve. 35; 3° i 
M' Baudeloque, notaire, rue Saint-Mar 

tin, 285; 4" à M* Guvon, notaire, rue 
Saint-Denis, 374. 

ÏÉTUDE DE M* GALLARD, AVOUÉ, 

rue du Faubourg- Poissonnière, 7. 

Le samedi 16 mai 1840, adjudication 
préparatoire, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, une heure de 
relevée ; 

D'une MAISON sise à Paris, rue Bou-
dreau 3, sur la. mise à prix de 55,000 f, 

S'adresser : 1° à M e Gallard, avoue 
dépositaire d'une copie de l'enchère; 2' 
à M» Lefèvre, avoué, place des Victoi-
res, 3. 

Avis divers. 

A vendre par adjudication sur une 
5 eule enchère, en la chambre des notai-

AVIS. 

Les actionnaires des mines d'Arsenée 
de Beaubertie sont prévenus qu'une as-
semblée générale aura lieu le lundi 11 
mai présent mois, heure de midi, dans 
les bureaux de M. de Lépinois, banquier 
de la société, place de la Bourse, 12. 

Pour être admis à la réunion, chaqne 
actionnaire doit être porteur et justifier 
de ses titres. 

Grand terrain de belle dimension, 
propre a recevoir toute espèce de cons-
tructions, à vendre ou à échanger, rue 
du Helder, 17. 

S'adresser pour les conditions à M« 
Beaufeu, notaire, rue Sain-Anne, 57, et 
sur les lieux. 

APPAREIL ECONOMIQUE 
de CHEVALIER pour faire 
cuire à la vapeur toute espè-
ce de légumes verts, en con-

servant leur arôme. Chez l'inventeur, 
breveté, rue Montmartre, ] 40, où l'on 
trouve un grand appareil du même gen-
re pour faire cuire les racines destinées 
aux bestiaux, meuble précieux pour les 
fermes. 

SKi DE Ci LIA DUE 

'ur&itif Siipëriëui 
Rue Sainte-Anne, 5, au premier. 

HUILE DALCIBIADE 
Pour faire pousser les cheveux, TBS 

empêcher de tomber et de blanchu', de 
BOUCHEREAU , inveut., rue St-Marc, 15, 
an 1 er, et passage des Panoramas, 12. 

JPSJBIilCA'ÏIDKS Su EGALES. 

Sociétés commerciales. 

Suivant acte reçu par M e Beaufeu et son collè-
gue, notaires à Paris, le 22 avril 1840, enregistré ; 

M. Adolphe-Joseph-Simon FIEVEE, proprié-
taire, ancien capitaine de génie militaire; 

M. Antoine-Jean-Marie-Fidèle baron DE ST-
HAOUEN, ancien capitaine; 

Demeurant tous deux à Paris, rue Laffltte, 45 ; 
Associés en nofti collectif pour l'exploitation de 

la Banque mutuelle d'économie et de prévoyance; 

Ont modifié ainsi qu'il suit les statuts de cette 
société : 

L'art. 18, portant : La commission delà ban-
que sera de3pour 100 des sommes versées. L'art. 
19, portant : A l'époque de la dissolution des 
classes, la Banque ne percevra plus sur les divi-
dendes qu'une commission de 2 pour 100; 

Ont été annulés et remplacés par celui-ci : 
Art. 1". Pour se couvrir de ses frais d'admi-

nistration, la Banque mutuelle perçoit une com-
mission de 5 pour 100 sur le montant des sou-
scriptions. 

Le mode de paiement de cette commission est 
fixé de gré à gré entre l'administration et les 
souscripteurs au moment où ils souscrivent. 

L'art. 33, portant : La Banque répondra de 
tous les versemens faits chez ses correspondans 
dans I s départemens, mais les versemens uni-
ques au-dessus de 1000 bancs, ne pourront être 
reçus qu'à la caisse de l'administration à Paris. 

À été annulé et remplacé par celui-ci : 
Art. 2. Pour faciliter ses rapports avec les sous-

cripteu s, l'administration se fait représenter dans 
l 'S départemens par des agens munis de ses pou-
voirs, avec lesquels elle correspond ri ses frais. 

Mais elle ne sera responsable des sommes qui 
pourront être versées entre leuis mains, que lors-
qu'il en aura été délivré un récépissé revêtu -de 

la signature sociale : baron DE ST-tïAOUEN et 
FIEVEE. 

Signe : BEAUFEU. 

D'un contrat reçu par M" Letavernier, notaire à 

Paris, et son collègue, les 14 et 23 avril 1840, por-
tant la mention : enregistré à Paris, 10 e bu-
reau, le 23 avril 1840, fol. 13 r., c. 2, reçu 5 fr. 
et pour décime 50 centimes, signé : Dufresueau ; 

Il ap pert, que M. Claude CORDIER père, pro-
priétaire de vignobles et négociant en vins, de-
meurant auxf horins, commune deRomanesche, 
canton de la Chapelle-Guyncher, arrondissement 
de Maçon (Saone-et-Loire); 

Et M. Jean-Claude CORDIER fils, sans profes-
sion, demeurant chez son père, susnommé; 

Ont établi entre eux une société en nom collec-
tif pour la conttnuation du commerce de vins 
exercé par M. Cordier père, auquel ils sont con-
venus d'ajouter le commerce des esprits. La rai-
son sociale est CORDIER père et fils. La signa-
ture sociale est CORDIER père et fils, et tous les 
engagemens de la société seront signés conjointe-
ment des associés. 

Le fonds social est de 200,000 francs à fournir 
par chacun des associés pour moitié. 

La durée de la société est fixée à huit années à 
compter du 1" janvier 1841; néanmoins il est 
convenu que la mort d'un des associés mettra fin 
à cette société, et que l'un ou l'autre des associés 
pourra en demander la dissolution dans le cas où 
elle se trouverait en perte de moitiédeson capih 1 

Le siège de la société est aux Thorins, dans la 
propriété de M. Cordier père. 

Tribunal de commerce. 
CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TRUKSES, charron-forgeron, rue St-
Lazare, 101, le 8 mai à 3 heures (N° 1520 du 

.-«••); 

Du sieur BOL'SQUEYROL, tapissier, rue de 
Bourgogne, 20, le 11 mai à 12 heures (N° 1553 du 

gr-); ', 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
vnens de ces faillites n'étant pas connus , sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses , alin 
d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFEBVRE, entrepreneur de bâti-
mens, rue Grange-aux-Belles, 69, le 9 mai à 12 
heures (N° 1434 du gr.)

; 

Du sieur DELAUNAY, ancien chapelier, rue 
de l'Echiquier, 44. le 9 mai à 12 heures (N° 1438 
du gr.)j 

Du sieur MANQURY, négociant, rue Croix-
des-Petils-Champs, 45, le il mai à 2 heures 
{N° 1356 dugr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LANGLOIS, pàlissier , boulevar 
Bonne-Nouvelle, 40, le 8 mai à 1 1 heures (N° 

1229 dugr.); 

Du sieur GOSSELIN , fabricant de sucre indi-

gène, à Choisy-le-Roy, le 9 mai à 10 heures (N° 

1221 du gr.)
; 

De sieur SOUBERT, pharmacien, faubourg 
Saint-Antoine, 203, le 9 mai à 12 heures (N» 1381 
du gr.)

; 

Du sieur EXMELIN jeune, md tablétler, rue 
du Dauphin, 9, le 9 mai à 12 heures (N° 1338 du 
?r.); 

Du sieur THIERRY, md de bois, quai de la 
Rapee, le 1 1 mai, a 2 heures (N» 849 du gr.)

; 

Du sieur DUFOUR, maître maçon, rue des 
Marais-St-Martin, 50, le 11 mai à 12 heures (N» 
1267 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas, être immédiatement consultés , tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours , à dater de ce jour , leurs titres de 
créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, ihM. les créanciers : 

Des sieurs JOLY et BUISSON, restaurant dit 
Café de Lyon, Palais-Royal, galerie de Valois, 
n»' 107, 108, 109, des sieurs et dame Buisson et 
Joly personnellement, entre les mains de MM. 
Lefrançois, rue de Chabannais, 10, Bouchard, 
rue Bertin-Poirée, 16, syndic de la faillite (N° 
1519 dugr.);

 v 

Du sieur DALENCÉ, fabricant de produits chi-
miques, plaine de Montrouge, 9, arrondissement 
de Sceaux, entre les mains de M. Lefrançois, rue 
de Chabannais, 10, syndic de la faillite (N° 1469 
du gr.); 

Du sieur CAMELIN, limonadier-restaurateur, 
quai dd Billy 2, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Chabannais, 10, syndic de la fail-
lite (N- 1468 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 
du 28 mai 18 18, être procédé à la vérification 
des crèaw es, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai. 

IMUTUM.| 

Feuille du 3 mai. Déclarations. — Lisez : 
Dame veuve BAYVEL et C», et non RAYVEL. 

ASSEMBLÉES DU M AUDI 5 M*I. 

Dix heures : Jonniaux, marbrier, clôt. — Vati-
nelle, ancien menuisier, rem. à huitaine. 

Midi : Scbon, tailleur, synd. — Piot-Jourdain 
frères et C% négocians, vérif. — Dlle Williau-
me, mercière, id. 

Une heure : Bourgeois, confiseur, conc. 
Deux heures : Lamperière, entrepreneur de ma-

çonnerie, et md de vins, id. — Maslieurat, 
anc. md de nouveautés, délibération et compte 
de gestion. 

DECES ET INHUMATIONS. 
Du 1 er mai. 

Mlle Amaniau, rue Caumartin, 37. — Mlle 
Vailet, rue des Vieux-Augustins, 3. — M. Néro-
ny, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 42.— Mlle Re-
noult, rue Mauconseil, 5 — M. Boulet, rue de la 
Fidélité, 8. — M. Guerin, rue du Faubourg du-
Temple, 97. — Mme veuve Simon, rue Meslay, 
16. — Mme (Je Manigan, rue de Vendôme, 13.— 
Mme Fichot, rue de Touraine, 7.—M. Vidal, rue 
Louis-Philippe, 4. — M. Leroux, rue delà Tixe-
randerie, 58.—Mllede Thuisy, rueSt-Dominique, 
74.—Mlle Thariot, rue des Cordiers, 12. — Mme 
venvc Troyanosky, rue des Canettes, 7 et 9.—.M-

BOURSE DU 4 MAI. 

A TERME. 

5 0|0 comptant... 
— Fin courant... 
3 0|0 comptant... 
— Fin courant... 

R. de Nap. compt. 

— Fin courant... 

1 er c. 

lT3~95 
114 40 
84 25 
84 45 

pl. ht. 

114 — 
114 45 
84 25 
84 45 

103 90 104 
104 40 104 50 104 40 104 

pl. basl _d^_J 

iïiT70 113 70 
114 — 114 -
84 15 84 20 
84 30 84 35 

103 90 103 90 

Act. delaBanq. 3350 — Empr. romain. 
Obi. de la Ville. 1290 — det. act. 
Caisse Laffilte. 1090 — Esp. — diff. 
— Dito 5200 — — pass. 
4 Canaux..... 
Caisse hypoth. 

St-Germain 
Vers, droite. 

— gauche. 
P. à la mer. 
—à Orléans. 

1260 
805 

i 3 010. 
Belgiq. { 5 OjO 

t Banq 

105 
29 1 

7 
74 

103 
905 

3|8 
53 

If 

602 50 Emp. plémont. 1165 
390 — 3 0|0 Portugal. — 

 Haïti (00 
512 50 Lots (Aulricbe) 315 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F 

Reçu nn fran<- dix centimes. 

Avril 18*0. IMPRIMERIE \YE A. OHYOT IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-PFS-PETITS CHAMPS, 57. 

"pour légalisation de la signature A. GUTOT. 

le nosire r]\\ 2» arrondissement. 


